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Face à l’intensification croissante du phénomène de la 
corruption en Algérie, et la violation des deniers publics, il est 
devenu sans cesse nécessaire pour le l législature algérien de 
trouver des voies et des mécanismes pour incriminer toutes actes 
de violation des deniers publics, et criminaliser les actes qui 
constituent la corruption et dans leurs multiples formes d’atteinte 
à l’argent public.  

Par ailleurs, la non reconnaissance par le code de tous les 
délits, notamment les nouveaux, et a l’engagement de l’état 
algérienne a la convention des Nations Unies contre la corruption 
conclue le 31/octobre 2003, le législature algérien a promulgué la 
loi 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, 
qui a son tour mis en place des mécanismes juridiques pour 
dissuader les auteurs de la corruption. 

Elle s’est également élargie la compétence matérielle, que ce 
soit en ajoutant d’autres crimes ou en créant d’autres tribunaux 
ou les soi-disant « les tribunaux spécialisés ». 


